
 

 

Le 23 août 2024 

FDI World Dental Federation 
Chemin de Joinville 26, 
1216 Genève-Cointrin 
Suisse 

Transmis par courriel à l’adresse divosevic@fdiworlddental.org 

Objet : Suggestion relative au vote en ligne et réforme des cotisations de la FDI 

Nous vous remercions de l’occasion qui nous est donnée de commenter la 
suggestion des pays nordiques quant au vote en ligne et la réponse du Conseil. Pour 
des raisons de commodité, nous joignons pour référence deux courriers de 
l’Association dentaire canadienne (ADC) datés respectivement du 18 juillet 2022 et 
du 20 septembre 2022 par lesquels nous demandions d’envisager une option hybride 
pour les réunions tenues à Genève en plus du vote à distance sollicité, en raison de 
l’impossibilité pour les représentants de l’ADC d’y prendre part au cours de la 
période de la pandémie. La demande du Canada a été étudiée par la présidence de la 
FDI et les membres du Conseil lors de la session de mi-année organisée à Chicago en 
février 2023 et de nouveau cette année dans cette même ville.  

L’ADC souhaite faire part de son plein soutien à la suggestion des pays nordiques 
pour un vote en ligne au regard des arguments qu’ils ont avancés. Nous avons étudié 
la réponse du Conseil et comprenons qu’un vote en ligne pourrait mettre en 
difficulté le modèle financier de la FDI. Cependant, l’évaluation entreprise doit aussi 
tenir compte des réalités d’un nombre croissant de membres de la FDI tels que nous-
mêmes qui ne peuvent ignorer les inquiétudes en matière de santé et de sécurité, les 
tensions géopolitiques, les restrictions de déplacement imposées, et les 
perturbations, qui sont autant de facteurs devant être pris en compte par les 
membres de la FDI afin de planifier adéquatement leur gestion financière et leur 
gestion des risques. 
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Le Canada subit l’influence grandissante de perturbations imprévisibles qui ont une 
incidence continue sur les déplacements et qui sont liées aux grands incendies, aux 
inondations et aux pannes de courant liés aux conditions météorologiques extrêmes. 
En d’autres termes, nous avons été obligés d’adapter nos réunions et avons mis en 
place des options en ligne pour nos membres qui ne peuvent pas s’y rendre, mais qui 
ont besoin de pouvoir y participer. 
 
L’ADC souhaite par conséquent inviter le Conseil à envisager les mesures suivantes : 
1. Procéder à un examen approfondi de la mise en œuvre du vote en ligne. 
2. Dans l’intervalle, procéder à une réforme des règles du Congrès de la FDI afin 
d’autoriser le vote à distance lors de l’Assemblée générale. Ainsi, les pays membres 
qui ne peuvent y envoyer de délégués en raison de facteurs comme des contraintes 
financières importantes liées au temps d’absence et aux frais de déplacement 
pourraient participer pleinement à l’Assemblée de la FDI, tout comme les membres 
qui ne peuvent s’y rendre pour d’autres motifs. 

Re: Réforme des cotisations de la FDI 

Nous vous remercions de la possibilité qui nous est donnée de commenter l’appel 
des pays nordiques à réformer les cotisations de la FDI et la réponse du Conseil. Nous 
comprenons que le Conseil va présenter une recommandation qui a été abordée 
dans les documents fournis en référence. Les mesures proposées apporteraient un 
soulagement au Canada en interrompant la tendance de hausses successives des 
cotisations annuelles enregistrée ces dernières années. Il reste encore à connaître le 
plan de la FDI pour les années à venir et à savoir si le Conseil compte élaborer, 
comme la Norvège l’a suggéré, un mode de calcul des cotisations annuelles qui 
permettrait à l’Assemblée générale de garantir une plus grande équité et un meilleur 
développement durable à l’avenir. Nous espérons qu’au cours des réunions à 
Istanbul le Conseil pourra nous apporter de plus amples éléments en ce qui concerne 
les plans envisagés pour répondre à la nécessité exprimée de cotisations plus 
équitables et plus durables. 

 
 

Avec nos salutations les plus respectueuses, 
 
Dr Aaron Burry, directeur général de l’ADC et Agent national de liaison 

c.c. Dr Joel Antel, président de l’ADC 
Dr Bruce Ward, président désigné de l’ADC, 
Dr Kirk Preston, vice-président de l’ADC, 
Association dentaire norvégienne, 
Association dentaire finlandaise, 
Association dentaire islandaise, 
Association dentaire suédoise. 


